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PAIEMENTS AUX 

PRODUCTEURS  

Les Producteurs laitiers du Canada décrochent deux prix prestigieux 
lors de la remise des World Dairy Innovation Awards  

 

Les Producteurs laitiers du Canada (PLC) se sont distingués dans le cadre de la 
remise des World Dairy Innovation Awards en y remportant deux prix lors du 
Global Dairy Congress à Londres, en Angleterre. 
La campagne publicitaire « Carboneutres d’ici 2050 – On est partants » a  été 
récompensée dans la catégorie « Initiative RSE/Durabilité » et la catégorie « 
Campagne de marketing ».  
 

« Les distinctions reçues lors des World Dairy Innovation Awards font rayonner 
l’industrie laitière canadienne en reconnaissant ses innovations, depuis la 
production du lait jusqu'à nos méthodes et campagnes promotionnelles auprès 
des consommateurs », a affirmé Pierre Lampron, président des Producteurs 
laitiers du Canada. « Ces reconnaissances en matière de marketing ne seraient 
possibles sans le travail acharné de nos producteurs laitiers qui ont, de plus, 
tracé une nouvelle voie qui vise la production laitière durable, rendant ainsi la 
promotion de leur travaux d'autant plus facile. » 
 

L'année dernière, les Producteurs laitiers du Canada se sont engagés à atteindre 
la carboneutralité d'ici 2050 avec pour mission de faire passer le mot sur la 
durabilité. La campagne récompensée aux World Dairy Innovation Awards met 
l'accent sur la façon dont les producteurs laitiers du Canada travaillent avec 
ardeur pour atteindre cet objectif. Grâce à la campagne « On est partants », nous 
avons mis en valeur des nouvelles pratiques nouvelles et innovantes pour 
montrer aux Canadiens à quel point notre industrie se consacre à un avenir plus 
vert pour tous. « Les prix que notre équipe a reçus reflètent l'implication 
constructive et le leadership des producteurs laitiers canadiens face à la question 
de la durabilité », a affirmé Pamela Nalewajek, cheffe du marketing des PLC. « Le 
développement durable n'est pas propre au Canada, c'est la responsabilité de 
tous. Le fait de gagner sur une scène mondiale comme celle-ci est un autre 
exemple du leadership de l'industrie laitière canadienne dans ce domaine. » Les 
World Dairy Innovation Awards célèbrent l'innovation et l'excellence dans toutes 
les catégories du secteur laitier international.  

BUDGET  

2023/2024 



PRIX  MOYEN DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

QUOTAS :   

DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

CRÉDITS  
PLNB OFFICE 506-432-4330 

Delaney Lewis Commis de bureau  Ext. 26 

Veronica McEwen Transports  Ext. 24 

Philip Parlee proAction   Ext. 28 

Ashley Baskin Analyste des politiques Ext. 23 

Steve Michaud Directeur général Ext. 22 

Luke Chase Services aux producteurs Ext. 25 

Katie Bleakney Coordonnateur promotion Ext. 27 

CONSEIL  D’ADMINISTRATION  

Wietze Dykstra Président  325-8192 

Gilbert Matheson 1er vice   434-2357 

Becky Perry 2ième vice  435-0651 

Gerald Daley Nord-Est   544-6303 

Denis Cyr Nord-Ouest                426-0788 

John Schuttenbeld Fredericton  461-9254 

John Best Woodstock  425-0765 

Paul Gaunce Itinérant   650-9595 

Reint –Jan Dykstra Moncton   233-4685 

Repre senter les inte re ts des 

producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick dans leur que te d’ex-

ploitation de fermes laitie res du-

rables qui produisent du lait de 

haute qualite  dans le cadre d’un 

syste me de gestion de l’offre. 

PLNB MISSION 

EVÈNEMENTS 
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16h00 
le 1 août 2023 

Veuillez envoyer vos 
mises ou offres par 

courriel au quo-
ta@nbmilk.org  

16h00 

le 19 juillet 2023 

SVP soumettez vos 
offres sur le portail 

PLNB—
www.nbmilk.org 

Re union  du conseil d’administra-

tion du PLNB le 25 juillet. 

$92.23/hl or $21.88/ 
kg de MG  

MG 4.2134 kg/hl, 
Prot. 3.2403 kg/hl  

LAS 5.9258kg/hl 

JUIN  2023  
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Changement de paiement SNG – 1er août 2023  
Depuis 2021, le prix payé pour les SNG avec un ratio SNG/G entre le ratio de marché (2,0) et le 
ratio maximum (2,2) sont rémunérés en fonction du prix versé pour le mois pour les SNG de 
la classe 4a. À compter du 1er août 2023, les conseils d'administrations du P5 ont approuvé la 
diminution du prix payé pour la protéine à 70 % du prix 4a et les autres solides à payer à 0,63 
$/kg. Le changement de prix vise à mieux refléter la valeur du SNG entre les deux ratios. 
Les SNG en dessous du ratio de marché SNG/G de 2,00 continueront d'être payés aux taux 
intra-quota. Le P5 continuera d'examiner régulièrement la politique de paiement et les ajuste-
ments du SNG, selon les besoins. 
 

Informations générales supplémentaires : 
Depuis le 1er janvier 2020, le ratio maximal SNG/G établissant le seuil au-dessus duquel des 
SNG sont considérés en excédent a été modifié à 2,30 par les offices de mise en marché du 
P5. En 2021, les offices de mise en marché du P5 ont convenu la politique de paiement des 
composants en vigueur établit deux niveaux de prix, en fonction du ratio SNG/G (un ratio de 
marché et un ratio maximum). Par conséquent, les solides non-gras (SNG) au-dessus du ratio 
ne sont pas rémunérés.  Depuis le 1er août 2022, le ratio SNG/G maximal éligible au paie-
ment a été modifié de 2,30 à 2,25. 
Depuis le 1er février 2023, le ratio SNG/G maximal admissible au paiement a été réduit de 
2,25 à 2,20 en Ontario, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick. 
 

Les modifications à la politique de paiement des composants effectuées depuis 2020 ont 
pour objectif de mieux refléter le revenu du marché et d’assurer une meilleure équité entre 
les producteurs, dans un contexte de surplus structurel de SNG sur le marché.  



  

  

  

LE  SCOOP DES MÉDIAS SOCIAUX  
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A Vendre: Jolly Farmer Products disperse son troupeau 
de vaches brunes suisses (y compris les génisses et les 
vaches taries). Elles sont traitées par robot et sont 
formées pour pour la stabulation libres et les serrures 
de tête au mangeoire. Les vaches brunes suisses sont 
une race fantastique de vaches laitières avec leur 
fortitude, leur longévité, leur facilité de vêlage et leur 
qualité de lait à composants élevés.  
Contactez: Joy Weir (506) 243-1489  
Josiah Weir: (506) 323-0622  
Courriel: joy.weir@jollyfarmer.com 

Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram  

pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs! 

Avez-vous des panneaux solaires, des éoliennes, 
un biodigesteur ou d’autres technologies durables 
sur votre ferme? Nous voulons montrer des 
exemples d’innovation dans les fermes locales 
pour les médias sociaux de DFNB. 

 

Si vous avez une excellente photo à partager, 
veuillez envoyer un texto à  
Michelle 902-877-9355  
ou envoyer un courriel à:  
michelle.kempton@dfc-plc.ca  

Acheter et Vendre Promotions 

Ce mois-ci, les producteurs 
laitiers ou le Nouveau-Brunswick 
ont célébré la fête du Canada en 
distribuant des smoothies lors 
de l’événement WHOA Canada à 
Moncton. Plus tard ce mois-ci, 
nous distribuerons d’autres 
délicieux échantillons de 
produits laitiers au Country 
Music Box Car Festival à Saint 
John.  

 Journée Additionelle  Conventionnel 

juillet 2023  1 

août 2023 1 

septembre 2023 2 

octobre 2023 2 

novembre 2023 1 

décembre 2023   

À vendre :  Exploitation d’une 
ferme laitière à vendre, 
117,10 kg  
Pour plus d’informations 
contactez: Matt (506) 624-
8849  
 

Recherché: S’il vous plaît 
envoyer vos petites annonces 
à nbmilk@nbmilk.org 
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proAction : Révisions du cahier 
d’exercices et du manuel de référence 
Modifications en vigueur : 1er septembre 2023 
Rappel des changements apportés aux évaluations des 
bovins et à la traçabilité du bétail. Il y a des exigences 
révisées à l’évaluation des risques bio et à l’expédition des 
bovins procédure d’exploitation standard. Des précisions 
et des modifications mineures ont été apportées; Dossiers 
de traçabilité, plan de mesures correctives pour 
l’évaluation des bovins, registre de température des 
réservoirs en vrac et tableau de nettoyage et 
d’assainissement. 
Veuillez consulter l’avis complet de proAction 
sur les dernières pages de ce numéro de 
Matières Laitières.  

ACHATS CONTINGENTÉS : 
MODE DE PAIEMENT 
SUPPLÉMENTAIRE 
  

À compter du 1er août 2023, les 
producteurs qui souhaitent 
soumissionner pour acheter un 
quota quotidien pourront 
désormais s’inscrire au débit 
préautorisé (DPA) pour payer les 
achats de quotas. Cela signifie 
que DFNB sera en mesure de 
retirer automatiquement les 
fonds dus pour les achats 
contingentaires le 20e jour 
ouvrable suivant lorsque le 20e 
tombe la fin de semaine ou le 
jour férié, des renseignements 
sur le compte fournis à tous les 
producteurs inscrits.  
 
Les producteurs doivent fournir 
le quota de soumission pour 
l’achat, ainsi que l’accord de 
débit préautorisé signé pour 
être admissibles à cette option 
de paiement. Les nouveaux 
formulaires seront disponibles le 
1er août 2023 sur le site Web de 
DFNB.  Veuillez contacter Luke 
Chase à luke.chase@nbmilk.org 
si vous avez des questions.  

https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/@dairyfarmersofnb
https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/channel/UCdK7qY1TyTk5H5YYjt4GnYA
mailto:michelle.kempton@dfc-plc.ca


PROBLÈMES  
DE QUALITÉ  

Les camionneurs sont licencié pour 
évaluer le lait. Ils ne refuse de 

ramasser le lait selon les 
règlements. Une fois votre lait est 

refusé, vous êtes requis de le jeté et 
de corrigé le problème qui a 

contribué au refus et de nettoyer le 
réservoir avant d’ajouter la 

prochaine traite.   
Les producteurs sont invités à 

communiquer avec les inspecteurs 
de la santé publique pour obtenir 

de l’aide afin de déterminer les 
causes de ce rejet. 

DE LAIT  
FINANCEMENT 

Financement proactif : Les 
producteurs avisés de la deuxième 

infraction ou d’une infraction 
subséquente à la qualité du lait, 

avant l’imposition d’une pénalité, 
sont autorisés à compenser, une 

fois par année, le coût d’une visite 
d’un technicien de la qualité du lait 

à un maximum de 750 $. Les 
producteurs peuvent présenter une 

demande de financement en 
transmettant les factures payées au 

bureau du DFNB. 

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE 
LA LOI SUR LES  

PRODUITS NATURELS 

http://laws.gnb.ca/en/
ShowTdm/cr/2010-19// Plans de 

construction, d’extension, de 
modification, d’installation ou de 
remplacement 50(1)Les plans de 
construction, d’agrandissement 
ou de modification d’une ferme 

laitière, y compris une étable 
laitière, une salle de traite ou 

une laiterie, doivent être soumis 
à l’approbation de la 

Commission ou d’un inspecteur 
avant que les travaux ne soient 

entrepris. 50(2)Plans pour 
l’installation. 
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Budget 2023/2024 
 

Le conseil d’administration du PLNB a approuvé le budget pour l’exercice allant 
d’août 2023 à juillet 2024 lors de la réunion du conseil d’administration de juin.  Le 
tableau ci-dessous présente les prévisions aux recettes et les ajustements aux 
prélèvements pour financent les divers services. 

L’approche globale du budget était d’être prudente car l’impact des facteurs 
économiques dus au COVID 19 et d’autres facteurs mondiaux est toujours en cours. 
Les revenus sont en baisse par rapport aux prévisions 2022-23 en raison de l’impact 
de la baisse des prix mondiaux au cours des derniers mois.  Le budget n’inclut pas 
non plus de changement de prix qui pourrait résulter du calcul annuel du coût de 
production.  Le frais de transport est conforme aux prévisions de 2022/23.  Bien que 
les prix du diesel aient diminué comparé à 2022, l’ajout de la taxe sur le carbone et 
l’augmentation prévue des taux de main-d’œuvre devraient entraîner une 
augmentation du prix.  Les prélèvements de promotion et de recherche sont 
inchangés par rapport à l’année en cours. La taxe de laboratoire est légèrement 
inférieure à celle de l’année en cours. 

Le changement le plus important concerne le frais d’administration qui est en 
hausse de 12,28% (0,0081 $ / kg de solides totaux ou 0,11 $ l’hl) par rapport à 
l’année en cours.  Un sondage sur la rémunération a été effectué pour déterminer si 
l’organisation rémunérait les employés de façon appropriée en fonction des 
indicateurs actuels du marché.  Les régimes de rémunération ont connu des 
augmentations significatives dans notre monde post-Covid, et l’examen a mis en 
évidence que certaines positions nécessitaient un ajustement du marché.  Tous les 
postes nécessitaient une augmentation pour compenser les facteurs inflationnistes.  
L’inflation était d’un peu moins de 6 % au moment de la réalisation de l’enquête.  
L’incidence totale de la variation de la compensation a été une augmentation de 1/2 
cent (0,0051 $/kg de solides totaux ou 0,07 $ l’hl) du prélevé. Le deuxième facteur 
ayant une incidence sur le prélevé est le nouveau logiciel de rémunération des 
producteurs qui devrait être mis en œuvre au printemps 2024.  Le taux 
d’amortissement sur ce logiciel est de 30% chaque année, ce qui a entraîné une 
augmentation du prélevé de 1/4 cent (0,0025 $ / kg de solides totaux ou 0,03 $ l’hl).  
Ces deux éléments représentent 94% de l’augmentation du prélevé.  

Dans l’ensemble, le total des prélèvements dans le budget 2023/24 est en hausse de 
1,29 % par rapport aux prévisions de 2022/23.   
 
Respectueusement soumis, 
Sharon Beasley, cheffe de la direction financière des Producteurs laitiers du 
Nouveau-Brunswick 
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Sommaire par hl Prévision 

2022-23 

Budget  
approuvé 
2023-24 

Budget  
contre  

Prévision 

Revenus des ventes de lait  $   98.02  $   97.87 -0.16% 

Programmes de développement des marchés  $   (2.07)  $   (2.07) -0.16% 

Transports  $   (3.60)  $   (3.60) 0.00% 

Promotion  $   (1.36)  $   (1.37) 0.30% 

Recherche  $   (0.02)  $   (0.02) 0.30% 

Laboratoire  $   (0.12)  $   (0.11) -5.56% 

Administration  $   (0.89)  $   (1.00) 12.28% 

Total des frais de commercialisation  $   (8.07)  $   (8.17) 1.29% 

Prix moyen net  $   89.96  $   89.70 -0.29% 



COIN QUOTA  

LES SOUMISSIONS ET LES OFFRES À LA BOURSE DE QUOTA:  
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des 
formulaires fournis par l’Office y compris 
une confirmation de fonds de votre 
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas 
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte 
avec la confirmation des fonds d’un établissement financier 
pour faire une mise équivalant au total des montants 
combinés. Les mises et les offres qui dépassent 24 000 $ ne 
seront pas acceptées. Les producteurs qui vendent tout leur 
quota à la bourse devront verser un dépôt de garantie de 1 
000 $, qui leur sera retourné 30 jours après la date d’entrée 
en vigueur du transfert. 

 

POLITIQUE SUR LES QUOTAS MINIMUMS 
revisée: L’Office cessera de ramasser le 
lait des producteurs un mois après que leur montant de 
quota quotidien tombe en dessous de dix (10) kilos de quota 
quotidien. 

ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS 
QUOTIDIENS   

Les producteurs doivent payer à l’Office le PBVQ 
pour le quota quotidien ainsi acheté le ou avant 
midi du 20ième jour du mois ou avant midi du 
premier jour ouvrable qui suit si le 20ième jour 
tombe sur un jour de congé ou sur le week-end. Le 
paiement reçu par la suite est assujetti à une 
pénalité de 2 % appliquée sur la valeur du quota 
quotidien acheté et déduit de la paie du 
producteur. Il sera également interdit au 
producteur d’acheter du quota sur la bourse du 
mois suivant. Si le paiement n’est pas reçu avant le 
dernier jour ouvrable du mois, ce quota acheté 
sera révoqué et mis en vente à l’échange du mois 
suivant. Toutes les pertes subies lors de la revente 
du quota révoqué seront imputées au producteur 
ainsi qu’une pénalité supplémentaire de 2 %  
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COIN CRÉDIT  

 
LA BOURSE DE CREDITS 

Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables 
après le 15 du mois sur des formulaires 
fournis par l’Office. Les résultats seront 
disponible le 4ième jour ouvrable qui suit 
le 15. Les producteurs qui quittent 
l’industrie pourront vendre ou acheter 
des crédits un mois suivant la date de leur 
vente. Si vous ne recevez pas votre état 
de compte à temps pour voir votre 
situation de crédit, téléphonez au bureau, 
et nous vous l’enverrons par courriel ou 
télécopieur. 
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BOURSE DE CRÉDITS JUIN 2023— 6.77 $/ KG  
 

17 347  des 17 487 kgs demandé ont été acheté 
 
Les producteurs qui dépassent  0 jours de crédits 
peuvent acheter des crédits. 
Les producteurs qui ont moins que 0  jours de crédits 
peuvent vendre des crédits. 
SVP examiner votre état de compte qui indique le 
nombre de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou 
acheter à la prochaine bourse. 
 
Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail 
au www.nbmilk.org 
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LE TRANSPORT 

Si vous avez des préoccupations au sujet de vos 
ramassage, vous pouvez communiquer avec : 

 Agropur Transport 506.432.9128 poste 284  

ou 506.432.0476(cellule)  
R.F. Mason Ltd. 506.435.0500  

Veronica McEwen 506.432.4330 poste 102  

ou 506.432.0092(cellule)  
 

Ramassages supplémentaires: Les producteurs peuvent 
demander (si les transporteurs de lait en vrac ont 

l’équipement / la capacité) jusqu’à 45 ramassages sur 24 
mois à un supplément de 2,00 $ par hl sur le tarif de 

transport mensuel et entre 46 et 90 ramassages 
quotidiens sur 24 mois à des frais supplémentaires de 4,00 

$ par hl par rapport au tarif de transport mensuel. Les 
2,00 $ et 4,00 $ par hl seront les frais minimums. Si de 

l’équipement supplémentaire doit être expédié, les frais 
seront équivalents aux coûts de transport réels. 

RÉSERVOIRS 
DE LAIT EN 

VRAC 

Tous les réservoirs de lait 
en vrac devant être 

étalonnés seront 
coordonnés par le 

personnel du DFNB en 
utilisant les services 

d’étalonnage des 
producteurs laitiers de 

l’Ontario (MPO). Si vous 
prévoyez installer un 

nouveau réservoir ou si 
vous en avez installé un 

récemment, veuillez 
appeler le 432-4330 afin 
que votre ferme puisse 
être ajoutée à l’horaire. 

Avant de remplacer votre 
réservoir de lait en vrac 

rappelez-vous: Les 
nouveaux réservoirs de 
1000 gallons américains 

(3780 litres) doivent avoir 
une sortie minimale de 3 
pouces avec une vanne 
papillon; Les nouvelles 
citernes de moins de 

1000 doivent avoir une 
sortie de réservoir 

minimale de 2 pouces 
avec une vanne papillon; 
Les réservoirs usagés de 
toute taille doivent avoir 
une sortie de réservoir 
minimale de 2 pouces 

avec une vanne papillon. 
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Tout producteur qui souhaite 
recevoir un exemplaire du 
bulletin Matières Laitières par 
la poste tous les mois doit en 
faire la demande au bureau de 
PLNB par courriel 
nbmilk@nbmilk.org ou par 
téléphone au  506 432-4330.  

 

Si vous avez des photos qui 
pourraient être présentées 
dans de futures affaires de lait 
s’il vous plaît envoyer un 
courriel 
katie.bleakney@nbmilk.org 

Matière  
Laitière 

Développement du secteur de 
l’élevage 
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/
contacts/
dept_renderer.137.203310.4073.html#em
ployees 
 

Bob Vêler les prix  
https://app.milk2020.ca/beefreport/
default 
 

Conseil de recherches : Webi-
naires gratuits 
https://www.beefresearch.ca/resources/
webinars.cfm 
 

Commission des produits laitiers 
https://www.cdc-ccl.gc.ca/  
 

Centre des nouvelles des 
Producteurs laitiers du Canada 
https://www.dairyfarmers.ca/news-
centre/document-library 
 

AgriStartNB 
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/
Departments/10/pdf/Agriculture/
FarmingInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.pdf 
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https://www.milkquality.ca/
https://www.milk2020.ca/new-index-1
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
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https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.cdc-ccl.gc.ca/
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/10/pdf/Agriculture/FarmingInNewBrunswick-RoadMapForNewEntrants.pdf

